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MERCREDI 14 DÉCEMBRE 2022 

À  15H 

À  la salle polyvalente.

TIM ET LE SECRET DE NOËL

Le Père Noël passera avec ses chevaux et sa
calèche, 

le VENDREDI 23 DÉCEMBRE, 
entre 17 et 19h.

Pour ceux qui le souhaitent, merci de déposer le cadeau (pas trop
volumineux) pour votre enfant à la mairie de Junas avant le
mercredi 21 décembre avec le prénom/nom et l'âge de l'enfant,
ainsi que votre adresse et votre numéro de téléphone.
Béatrice et Gérard Monin  0680139975

Les colis de Noël seront offerts
aux junassols âgés de 70 ans 

et plus 
À PARTIR DU 16

DÉCEMBRE

État civil
DÉCÈS

DUTERTRE Claude 20 mai
SCHWALM Jean 11 juillet
TOURENNE Guy 11 juillet
NOURRIT Claudette veuve CHAUVEAU 22 octobre

MARIAGES

HEURTEBIZE Hubert & BONNET Véronique 03 juin

PASCAL Jeremy & MARTINEZ Emilie
04 juin

VERHLI Luc & BEJAOUI Dounia
27 août

GRAN Didier & CARRILLO Maria Del Pilar 10 septembre

VALENTIN Dylan & CLAIN Rebecca
15 octobre

DELIVRE Joris & VERA JIMENEZ Laurie
21 novembre

NAISSANCES

MAILLE MORA Spencer 16 janvier
MORPURGO FARGE Susanna 26 mai
MORPURGO FARGE Calypso 26 mai
ACHRHAOU Lyna 21 juin
ADDOU Aëden 22 juin
CLABAUT Manoa 25 juin
MICHAU Timaël 16 août
STEFANI Samuël 18 septembre
TURCHET MOLINIER Hugo 21 septembre
DAIRE Antonin 29 septembre
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 Pour autant, la sobriété peut-elle être seulement énergétique ?  

Dans le même temps, les conclusions du dernier rapport du GIEC (groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat créé par l'ONU) nous alertent une fois de plus sur le
changement climatique et ses conséquences à l’échelle planétaire. Les centaines de scientifiques

sollicités pour réaliser ces rapports sont unanimes , le changement climatique n’est plus une menace
hypothétique mais une réalité et ses conséquences sont déjà dramatiques !  Sécheresses, canicules,
incendies, pluies diluviennes, etc... nous l'ont  rappelé cet été  !  Les conclusions sont sans appel  :

s'adapter est possible à condition d'agir sans délai pour réduire nos émissions de gaz à effet de serre
(GES). Ces alertes nous rappellent que, face à l’urgence écologique, la sobriété était nécessaire bien

avant la crise énergétique actuelle. Le GIEC nous exhorte à réagir aujourd'hui pour réduire les émissions
de GES et atteindre par ailleurs la neutralité carbone si l'on veut éviter que les températures moyennes à
la surface du globe ne dépassent 1,5°C  (indicateur du point à partir duquel les impacts du changement

climatique auront des conséquences nocives pour les humains et la Planète.) . 
Ne pas oublier d'ajouter à tout cela la pollution plastique qui altère, entre autres, le rôle

 de « pompe à carbone » que joue l’océan... 

 « Ce n'est pas la Terre qui est en danger ; elle va continuer à tourner sur elle-même et autour du Soleil.
Ce n'est même pas la vie qui est menacée. Elle est robuste et les espèces ont déjà connu cinq extinctions

majeures. C'est nous (humains) qui sommes en péril... » disait Hubert Reeves.

Le réchauffement climatique menace donc les équilibres de notre planète qui a franchi le cap des
8 milliards d'habitants au mois de novembre. Il est peut-être temps de ne plus penser la lutte pour le

contenir seulement au travers du prisme de la pertinence économique mais réinterroger aussi les façons
de produire, d’acheter et de consommer afin de bâtir un avenir juste et durable en harmonie avec la

nature... 

À son échelle de colibri, notre collectivité met tout en œuvre, comme elle le fait depuis le début,
pour apporter sa goutte d'eau au moulin de la construction de cet avenir que nous souhaitons désirable et
donnant du sens à l'intérêt général. Cependant, il n'aura échappé à personne que les obstacles du périple

sont liées aux capacités financières de la commune. Ces dernières, déjà bien fragiles avant la crise,
vacillent maintenant sous ses coups de boutoir. Néanmoins la volonté d'agir reste pugnace face aux vents

violents qui ralentissent la progression.

Un grand merci aux élus et aux agents de la collectivité, sans eux rien ne serait possible  !

Je vous souhaite de très bonnes fêtes
de fin d'année.

Marie-José Pellet

Dans un contexte international tendu, les répercussions économiques ne se sont pas
fait attendre, notamment en matière énergétique et en perte de pouvoir d’achat. L’inflation
spéculative touche en effet tous les secteurs: coûts de l’énergie, de l’essence, des denrées

alimentaires, des matériaux de construction, etc... et nous oblige, dans l'urgence, à envisager
des transformations en profondeur de nos modes de vie. On nous annonce désormais

 «  une sobriété qui s'impose comme une nécessité  ». 
Face à un risque inédit de pénuries d’électricité et de gaz durant l’hiver, on nous appelle à la

mobilisation générale.

«  À la croisée des chemins, on oriente son destin » 

Je souhaite aussi remercier très chaleureusement les junassols qui, par leur tolérance
aux imperfections, leur comportement responsable et respectueux des autres, leur
dynamisme et leur investissement dans la vie associative et solidaire réussissent à

immuniser JUNAS contre la résignation.



Les travaux de réhabilitation de notre salle polyvalente suivent leur cours. La phase de  renforcement des
piliers est maintenant terminé, il ne reste plus qu'à attendre 18 mois environ pour vérifier si la consolidation des
fondations permet de stopper les dégradations du bâti occasionnés par les mouvements de terrain dus à la
sécheresse.
La terrasse a été refaite et les aménagements des extérieurs de la salle ont permis de créer un jeu de boules.
La deuxième phase, si tout se passe bien, permettra de réparer les fissures intérieures et reprendre les enduits
extérieurs.  

Réfection des chemins suite aux intempéries
Après la reconnaissance en catastrophe naturelle 2021, on nous a annoncé des subventions pour la

réfection de la voirie à hauteur de 40% pour l'État 15% pour la Région et 15% pour le Département.
Le montant des devis s'élevait à 85408,75 €. Nous espérions donc un reste à charge de : 25 622,63 € soit 30%

Avant de commencer les
travaux, nous avons attendu la
confirmation des aides et leur
montant. Grand bien nous en a pris !

SUBVENTIONS

ETAT RÉGION DÉPARTEMENT

30,00%

% subvention 40,00% 15,00% 15,00%

Prévisions
annoncées

(Novembre 2021)

Reste à
charge pour
la commune

% à la charge
de la

commune

25 622,63 €

Montant total
des devis

Montant
retenu pour le

calcul de la
subvention

85 408,75 € 85 408,75 € 85 408,75 €

85 408,75 € Montant de la
subvention

34 163,50 € 12 811,31 € 12 811,31 €

SUBVENTIONS

ETAT RÉGION DÉPARTEMENT

61,07%

% subvention 30,00% 15,00% 15,00%

Retour
(Septembre 2022)

Reste à
charge pour
la commune

% à la charge
de la

commune

52 162,84 €

Montant total
des devis

Montant
retenu pour le

calcul de la
subvention

27 350,94 € 83 468,75 € 83 468,75 €

85 408,75 € Montant de la
subvention

8 205,28 € 12 520,31 € 12 520,31 €

D'où l'obligation de revoir les
travaux en plusieurs tranches pour
permettre la maîtrise du budget de
fonctionnement :

La réfection retenue pour
2022 concerne le chemin du grès. Les
autres réfections seront étudiées lors
de l'élaboration du budget 2023.

Travaux salle polyvalente



La volonté de la municipalité a toujours été d’initier des actions en
faveur de la maîtrise des consommations d’énergie. Des horloges astronomiques
ont été placées pour optimiser l'éclairage public. Ces dernières permettent un
réglage basé sur les cycles diurnes et nocturnes qui varient donc de jour en jour.
Elles permettent aussi d’effectuer des coupures programmées de l’éclairage
public durant la nuit. De la même façon les lampes classiques sont
progressivement remplacées par des leds moins consommatrices d'énergie.

La crise énergétique et ses incidences budgétaires mais aussi une réelle
prise de conscience de l'impérieuse nécessité d'agir pour la préservation de
l'environnement, permettent aujourd'hui à l'opinion publique de mieux accepter
une extinction nocturne partielle de l’éclairage public.
 
Le conseil municipal a donc validé la proposition d'éteindre cet éclairage entre
minuit et 6 h. Ce qui permet de passer de 3889 h environ d'éclairage sur un an à
1699 h. (Information à venir sur la date d'application de ces restrictions
lumineuses, par les canaux habituels de communication de la mairie.) 

 D'où une économie de

 

Cette somme n'est donc pas négligeable en l'état mais elle sera nécessaire dans l'immédiat pour atténuer la hausse
des coûts énergétiques pour 2023. 

Pour améliorer cette valeur, il faudrait continuer à investir dans le remplacement des lampes classiques par des leds.

À l'heure actuelle seuls environ 35% des points lumineux sont équipés de leds. À titre d'exemple, en 2021 nous
avions remplacé 16 points lumineux par des leds pour un investissement total de 11 614 € (avant inflation...). 
Il reste environ 177 points à remplacer...

99366×1699
3889

=43410 kWh

(99366−43410)×0,1106=6189 €

Incidence budgétaire de cette décision (au prix actuel du kWh : 0,1106 €)  :

Pour 2021 la consommation d'électricité pour l'éclairage public s'élevait à 99366 kWh.

Avec une extinction partielle nous pouvons espérer arriver à

En conclusion :

Il est donc nécessaire de rappeler que les investissements
dans la rénovation énergétique de l'éclairage ont un coût. Leur
durée d'amortissement est telle qu'ils doivent être plutôt
envisagés dans le cadre d'une préservation de l'environnement
(diminution des émissions des GES, des pollutions lumineuses
etc...) que dans l'optique d'un gain financier à court terme. 

Dernier élément de réflexion et non le moindre : le
contexte budgétaire de la commune permet-il d'envisager des
investissements écologiquement vertueux, d'envergure et dans
l'immédiat (éclairage énergétiquement performant etc...?
Malheureusement NON !
Cependant ils restent la priorité ciblée par la collectivité dans la
mesure de ses moyens. Priorité étendue bien évidemment à tous
les domaines : chauffage, isolation thermique, production
autonome d'électricité ... 

Économie d'énergie sur l'éclairage public



En cas de feu important, les pompiers ne pourront jamais mettre un camion
citerne forestier pour protéger chaque maison. L’autoprotection passive que
constitue le débroussaillement est la mesure la plus efficace pour protéger
une habitation et ses habitants qui peuvent alors s’y confiner. 

Est-il besoin de le rappeler ? Le feu est le deuxième risque naturel dans le Gard.
Les incendies dévastateurs récents sont malheureusement là pour le rappeler.

Si la doctrine de lutte contre les incendies a largement fait ses preuves, seuls les
efforts de prévention permettront de réduire à terme le nombre de départs de
feux et d’anticiper les conséquences liées au changement climatique.

3 éléments sont nécessaires pour qu'un feu ait lieu : 

Un comburant : 
le dioxygène de l'air sur
lequel il n'est pas possible
d'intervenir.

Une source de chaleur : 
l'arrêté du 31 août 2012 relatif à l'emploi du
feu est là pour agir sur ce facteur et en
empêcher la survenue en règlementant
l'usage du feu.

Le débroussaillement permet de protéger l’habitation
en cas d’incendie. A ce titre, le code forestier a mis à la
charge du propriétaire de cette dernière d’en financer la
protection. 

Le propriétaire voisin ne peut s’opposer aux travaux. Il
peut cependant refuser l’accès à sa parcelle. Dans ce
cas, les obligations de débroussaillement sont mises à
sa charge. Le maire de la commune doit alors être
prévenu. 

Toutes les informations sur le site de la mairie : https://www.junas.fr/actualites/228-old.html

Les risques encourus en cas de non respect des OLD :

1. La mise en danger des habitants.

2. La destruction de son habitation par le feu et tous les biens qui sont à
l’intérieur... (80% des habitations débroussaillées ne subissent aucun dégât
lors des grands feux).

3. Des sanctions pénales (de l’amende forfaitaire à 135  € à la condamnation
à 30  €/m² non débroussaillés).

4. Des sanctions administratives (mise en demeure de faire avec astreinte ;
amende administrative également à 30  €/m² non débroussaillés ; pourvois
d’office : c’est la commune qui fait faire les travaux et envoie la facture au
propriétaire).

5. Un malus sur le remboursement par les assurances.

L’arsenal législatif est conséquent car l’enjeu du débroussaillement est
conséquent.

Au-delà des contraintes règlementaires et de
leur aspect rébarbatif nous savons que la
fréquence des épisodes de sécheresse va
augmenter à l’avenir, que les étés risquent de
devenir de plus en plus chauds et secs et qu’il
est nécessaire de prendre très au sérieux les
mesures de prévention de l’incendie.

Le débroussaillement se fait sur la parcelle où est construite cette habitation mais aussi sur la parcelle voisine  et ce, même si le
propriétaire de l’habitation n’en est pas propriétaire.

Cas général :
 

Si la propriété se trouve en zone urbaine,
qu’elle soit bâtie ou non, elle doit être intégralement
débroussaillée.

En zone non-urbaine et pour une propriété
soumise à l’obligation de débroussaillage, celui-ci
doit être effectué sur une distance de 50 mètres
autour de toute construction ou installation. Les voies
d’accès doivent être débroussaillées sur 5 mètres de
largeur et 5 mètres de hauteur. Les branches
surplombant les toitures doivent être supprimées. Les
houppiers des arbres doivent être espacés d’une
distance de 3 mètre minimum.

Le combustible : 
les obligations légales de débroussaillement 
ont pour but d'agir sur ce facteur en diminuant
la quantité de combustible à proximité des
constructions. 

Obligations Légales de Débroussaillement



ÉCOLE Simone

BEAUVOIR

de



Cete croix n’est pas datee mais tout dans sa concepton et dans l’architecture de son socle

la ratache aux nombreux edifces de ce type, de places en croisement de chemins, construits

dans les trente dernieres annees du XIXeme siecle, et surtout apres 1880, ou l’eglise de

France multplie les jubiles, evenements recherchant a raviver la ferveur des francais. Mais

pas seulement : Le Sacre Cœur a Paris, Notre Dame de la Garde a Marseille sont, entre

autres, contemporaines de notre croix, dont on retrouve aussi des « cousines » a Aujargues,

Congenies, Aubais, Sommieres et plus largement un peu partout en France.

« Fille ainee de l’Eglise », selon l’adage, la France s’en detourne sans doute deux fois :

pendant la Revoluton de 1789 certainement et en tout cas et a coup sur lors de l’afrmaton

de la Republique dans les annees 1875-1910, qui a conduit notre pays a choisir, non sans

mal, une voie originale et inedite : en 1905 est promulguee la separaton de l’Eglise et de

l’Etat. S’afrme alors l’idee que la religion est afaire personnelle dans laquelle les dirigeants

francais, garants de la cohesion du peuple, ne veulent plus s’immiscer.

L’Etat laique est un choix francais et rare dans le Monde. Il a permis que tout francais soit

traite de maniere egale, non discriminatoire quant a ses opinions religieuses.

Notre croix junassole se situe donc « entre deux ». Entre deux epoques : celle ou l’Eglise a

encore assez de pouvoir pour eriger une croix dans un espace public avec ou sans l’aval des

elus locaux, et celle ou la laicite s’impose.

A ce jour, la queston n’est plus la : un modeste monument de Junas a ete releve et nous

nous en rejouissons. »

Morgane Cam, adjointe a la Culture

Cete croix a une histoire meconnue mais elle fait parte du patrimoine. C’est pourquoi elle meritait amplement sa

rehabilitaton. A ce ttre, les tailleurs de pierre qui y ont œuvre et l’associaton «Des Hommes et des Cailloux» meritent d’etre, pour leur

engagement et leur benevolat, chaleureusement remercies. Rehabiliter un monument historique ne soufre aucune critque et, a ce

ttre, la municipalite ne peut encore que saluer leurs initateurs.

Qu’il soit permis toutefois un point historique. Il n’appartent aucunement a la municipalite de juger le passe mais, a cete occasion

partculiere, d’eclairer la presence historique de ce monument, singulier a Junas, comme nous l’avons dit en introducton.

« Voici donc renovee cete croix junassole

quelque peu enigmatque :

 quoi de plus curieux que cete place centrale,

ce cœur du village ancien, portant le nom de 

« Place de la Croix », alors meme que notre

commune etait majoritairement protestante ?

C'est donc, en présence des membres

de l'Associaton H&C et des tailleurs

de pierre, de David Gallo vice-

Président de la CMA du Gard,

Michèle Charron-Czabania, déléguée

départementale de l'associaton

Maisons Paysannes de France,  de nos

conseillers départementaux  , Maryse

Giannaccini et Marc Larroque, Pierre

Martnez, président de la CCPS et

Véronique Martn Vice-présidente en

charge du patrimoine et d'un grand

nombre d'élus municipaux que la

Croix a retrouvé sa place ce jeudi 25

août 2022.

Depuis quelques années, la Croix qui avait donné son nom a notre Place,

subissait les outrages du temps. Elle a fni par tomber au pied du socle rongé par

la dégradaton de la pierre qui le consttuait.

L'associaton «  Hommes et Cailloux  » avait proposé de réhabiliter ce socle lors

des 35ièmes rencontres de la Pierre.

L'organisaton de ces 35ièmes rencontres a été, vous le savez tous, bouleversée .

Mais malgré la tourmente, et c'est bien la que se reconnaissent les valeurs

défendues par les bénévoles de cete associaton, les engagements ont été

honorés. Nous proftons de ce message pour leur réitérer nos très sincères

remerciements et tout partculièrement aux jeunes apprents qui sont venus

parfaire leur formaton a la salle polyvalente.  



Ces derniers mois ont été consacrés

principalement a La Fête de la Cougourle, qui a

eu lieu le 6 novembre.

Cete manifestaton était très atendue et a

remporté un vif succès, que ce soit auprès de

Junasols, des exposants ou des visiteurs.

Cete belle fête a pu être menée a bien, grâce

aux adhérents et aux nombreux bénévoles qui

se sont manifestés.

Rendez-vous est pris pour l’Assemblée Générale

le 20 Janvier 2023, avec de nouveaux projets.

Bonne fn d’année 2022

l’équipe TMJ

LIVRES SUR COURS SEPTEMBRE 2022

 

Très belle réussite pour notre manifestaton litéraire, le soleil, le

public, les auteur(e)s et les bénévoles tout le monde était au

rendez-vous et la journée a été riche en découvertes et en

rencontres.

Le calme des cours et leur charme ainsi que celui des anciennes

propriétés génèrent manifestement un climat apaisant qui permet

l’échange et la discussion entre les auteur(e)s qui présentent leurs

livres et les lecteurs et lectrices intéressé(e)s ; ces échanges

portent soit sur le livre soit sur le parcours de l’auteur(e) et

donnent souvent lieu a d’étonnants moments de connivence !!!!

Les jeunes et moins jeunes ont apprécié les stands de BD et

l’ambiance y était des plus détendues ! Les enfants quant a eux

ont pris d’assaut l’atelier de David et ont pu emporter leurs

réalisatons dont ils étaient très fers (a juste ttre !).

 Conférence fort intéressante et très suivie de S.Skiller sur le

méter de profleur sans oublier les lectures d’extraits des

ouvrages présentés qui ont atré du monde toute la journée.

Et pour terminer en beauté, M.Hélène Courtn a eu la grande

gentllesse de nous ofrir un concertno tout en douceur et en

poésie qui a eu un grand succès.



Enfin, rappelons que les délicieux plats cuisinés sont de retour à la vente que vous
soyez sociétaire, ou pas ! Citons encore les commandes groupées réservées aux
sociétaires : alors qu'attendez-vous pour adhérer ?
Vous ne l’êtes pas encore ? Vous souhaitez en savoir plus ? Venez en boutique
nous rencontrer et faire plus ample connaissance. Lola et Denis seront ravis de
vous accueillir et de vous faire découvrir le merveilleux monde du Comptoir JunaSol
:-)
SCIC SAS Le Comptoir JunaSol : 5 bis chemin des Corbières, 30250 Junas
Ouverture du lundi au samedi de 9h à 12h puis de 16h30 à 19h.
 
www.lecomptoirjunasol.coop
Facebook / LCJunas 

Le Comptoir JunaSol fourmille d’actions !
 
Il se passe toujours quelque chose au Comptoir Junasol ! Retour sur les dernières actualités et focus sur la fin d’année.
 
En septembre, nous avons eu la joie d’accueillir Lola SICA, jeune junassole, dans le cadre de ses études. Pendant un an,
elle prépare un bac professionnel en alternance d’assistant manager d’unité marchande.
 
En octobre, le samedi 8, c’était la fête d’automne. Encore de beaux moments partagés grâce à tous : producteurs locaux,
associations, musiciens, bénévoles sociétaires, animateurs et habitants de Junas et d'ailleurs...tous solidaires !
 
Ces derniers temps, de nouveaux produits sont arrivés en boutique, permettant d’élargir ainsi le choix des clients.
 
Le panier hebdomadaire de fruits et légumes à 20 € est de retour. Pour information ou rappel, toute personne, qu’elle soit
sociétaire ou non, peut le commander. Il suffit pour cela de le réserver en magasin ou par mail (
lescommandesducomptoirjunasol@gmail.com) avant le dimanche soir pour livraison en boutique (et donc à venir retirer) à
partir du mardi après-midi suivant. Il n’y pas d’obligation de le commander chaque semaine, c’est quand vous voulez ! Une
formule pratique, qui permet de varier les plaisirs gustatifs et qui rencontre son public.
 

L’ouverture récente de l’arrière-boutique va permettre de
lancer le programme des services.  Atelier informatique,
atelier couture sont prêts à vous recevoir. D’autres activités
verront le jour selon le souhait des sociétaires ! Notons que
l’arrière-boutique a également vu la 2ème édition du vide-
dressing d’hiver qui s’est tenu le 3 décembre.
 
Pour la fin d’année, un incontournable des fêtes : le panier
de Noël. Fruits secs, oranges confites, calissons, pâtes de
fruits... Découvrez ces paniers réalisés avec des produits de
qualité, à partir de 15 €. Vous pouvez aussi les composer
vous-même. Voilà une idée qu’on aime pour des cadeaux
de Noël !

Prochainement, le Comptoir JunaSol proposera à la vente en magasin des sacs de courses en jute à son effigie. Deux
versions seront disponibles, en naturel ou avec un liseré noir : un must pour faire ses courses, mais pas que !
 
2023 démarrera avec une foire aux vins ! En janvier et février, nous aurons le plaisir d’accueillir en boutique, le samedi,
des vignerons qui viendront faire déguster leurs produits. À la suite, des offres promotionnelles pourront être possibles.
Liste des domaines participants et dates des dégustations en ligne très prochainement…

http://www.lecomptoirjunasol.coop/
mailto:lescommandesducomptoirjunasol@gmail.com


Ouvert 
mardi, mercredi jeudi vendredi 

6H30-12H30 et 16H-19H

samedi et dimanche 
6H30-12H30

Fermé le lundi

Tel 04 66 80 91 89

jeudi
07:30 - 21:00
vendredi
07:30 - 22:00
samedi
08:00 - 22:00

lundi
07:30 - 21:00
mardi
07:30 - 21:00
mercredi
07:30 - 21:00

dimanche
08:00 - 21:00

Ouvert tous
les jours y
compris les
jours fériés
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